
   Annexe 3 - Règlements Sportifs CD13  

adoptés par les Bureaux Directeurs du 9 septembre et du 2 

octobre 2023  

 

Article 108– REGLEMENT SPORTIF PARTICULIER SENIORS ET U20 (article modifié pour saison 23-24) 

Pour la saison 2023-2024, suite au passage de la catégorie PRM de 12 à 14 équipes, l’article 108.2 est 

modifié comme suit :  

 

Article 2 : PRM 

1. Le championnat départemental PRM regroupe 14 équipes et se joue en 2 phases. 

2. La première phase se dispute en 2 poules de 7 équipes. Les poules sont composées en fonction du 

classement de la saison précédente (1er en poule A ; 2ème en poule B ; 3ème en poule A…). Les équipes 

jouent des rencontres aller/retour. 

3. A l’issue de cette première phase, un classement inter-poules est établi. 

4. Le 1er du classement inter-poule accède au championnat régional. 

5. Les 4 derniers du classement inter-poule sont relégués en D2 

6. Les 4 premiers de chaque poule participent à la phase 2 (Play Offs) qui se déroule sur 3 tours 

a. Quart de finales :  

i. Rencontre 1 : Équipe classée 1ère de la poule A vs équipe classée 4ème de la poule B. 

ii. Rencontre 2 : Équipe classée 2ème de la poule A vs équipe classée 3ème de la poule B. 

iii. Rencontre 3 : Équipe classée 1ère de la poule B vs équipe classée 4ème de la poule A. 

iv. Rencontre 4 : Équipe classée 2ème de la poule B vs équipe classée 3ème de la poule A. 

b. Demi-finales : 

i. Rencontre 5 :  Vainqueur de la rencontre 1 vs Vainqueur de la rencontre 2. 

ii. Rencontre 6 :  Vainqueur de la rencontre 3 vs Vainqueur de la rencontre 4. :  

c. Finale : 

i. Vainqueur de la rencontre 5 vs Vainqueur de la rencontre 6 (sur terrain neutre) 

7. Le vainqueur de la finale sera déclaré « Champion départemental PRM » 

8. Le nombre d’accessions en Ligue dépend des places disponibles en Ligue pour le CD13. 

9. En cas de place vacante la priorité sera donnée à la montée. 

10. En cas de plus de 2 relégations de Ligue, des descentes supplémentaires pourront avoir lieu. 

11. Les rencontres se déroulent le samedi à 20 heures. 

12. Les listes de brûlages peuvent être modifiées par les groupements sportifs jusqu’à la fin des matches 

« aller ». 

 

CHAMPIONNAT PRF INCHANGE 

 

Article 3 : DM2   

CHAMPIONNAT DM2 INCHANGE 
Les articles 4 et 5 sont modifiés comme suit : 

 



Article 4 : DM3   

1. Le championnat DM3 regroupe 24 équipes et se dispute en 3 phases. 

2. La première phase regroupe 4 poules de 6 équipes. 

3. La deuxième phase regroupe les 24 équipes en 3 poules en fonction des résultats de la 

première phase. 

a. Les équipes classées 1 à 3 des poules A et C iront en « Accession A » 

b. Les équipes classées 1 à 3 des poules B et D iront en « Accession B » 

c. Les équipes classées 4 à 6 iront en poule « Classement ». 

4. La troisième phase regroupe les équipes classées 1 et 2 des poules « Accession » pour jouer 

les play off sous forme la forme suivante : 

a. Demi-finale :  

i. Équipe classée 1 de la poule « Accession A » contre l’équipe classée 2e de la 

poule « Accession B » 

ii. Équipe classée 1 de la poule « Accession B » contre l’équipe classée 2e de la 

poule « Accession A » 

b. Finale :  

i. Vainqueur des ½ finales. Cette rencontre se déroulera sur terrain neutre. Le 

vainqueur sera déclaré « Champion départemental ». 

 

5. Dans les poules d’accession, les équipes qui se sont rencontrées en première phase ne se 

rencontrent plus en deuxième phase. Les résultats de la rencontre de la première phase sont 

reportés en deuxième phase. 

6. Dans la poule de classement, les équipes sont réparties en 1 poule de 14 équipes disputant 

des rencontres aller simple. 

7. Les premiers des poules « ACCESSION » accèdent en DM2. 

8. Les rencontres se jouent le dimanche à 15h00.  

9. Les listes de brûlages peuvent être modifiées par les groupements sportifs jusqu’à la fin de la 

première phase 

 

Article 4 : DF2  

1. Le championnat DF2 regroupe 16 équipes réparties géographiquement en 2 poules de 8 

équipes. Le championnat se dispute en 2 phases. 

2. La première phase est un championnat en rencontre aller et retour. A l’issue de cette première 

phase, un classement est établi. 

3. La deuxième phase appelée Play off regroupe les équipes classées 1 à 4 des 2 poules. 

a. Quart de finale : 

i.  Équipe classée 1re de la poule A vs équipe classée 4e de la poule B. 

ii. Équipe classée 2e de la poule A vs équipe classée 3e de la poule B.  

iii. Équipe classée 1re de la poule B vs équipe classée 4e de la poule A.  

iv. Équipe classée 2e de la poule B vs équipe classée 3e de la poule A. 

b. ½ Finale 

i. Vainqueur de la rencontre 1 vs Vainqueur de la rencontre 2. 

ii. Vainqueur de la rencontre 3 vs Vainqueur de la rencontre 4. 

c. Finale 

i. Vainqueur des ½ finales sur terrain neutre. Le vainqueur de la rencontre 

sera déclaré « Champion départemental ». 

4. Les 2 équipes classées premières de chacune des poules « Play Off » accèdent en PRF 



5. Les rencontres se déroulent le dimanche à 10h00. 

6. Les listes de brûlages peuvent être modifiées par les groupements sportifs jusqu’à la fin 

de la première phase. 

 

Article 5 : U20M 

1. Le championnat U20M est un championnat interdépartemental regroupant 24 équipes et qui 

se joue en 3 phases. 

2. La première phase se déroule sous forme d’un championnat regroupant géographiquement 4 

poules de 6 à l’issue duquel un classement est établi. 

3. Les équipes classées de 1 à 3 des poules A et C iront en poule « Elite A ».  

4. Les équipes classées de 1 à 3 des poules B et D iront en poule « Elite B ».  

5. Les équipes classées de 4 à 6 iront en poule « Classement ». 

6. Pour les poules « Elite », les équipes qui se sont rencontrées en première phase ne se 

rencontrent plus en deuxième phase. Les résultats de la rencontre de la première phase sont 

reportés en deuxième phase   

7. Pour la poule « Classement », les équipes sont réparties en 1 poule de 12 équipes disputant 

des rencontres aller simple. 

8. La troisième phase appelée play off regroupent les équipes classées 1res et 2e des poules 

«Elite » de la deuxième phase. 

a. Demi-finale 

i. Équipe classée 1re de la poule « Accession A » vs équipe classée 2 e de la poule 

« accession B » (rencontre se jouant chez le 1A). 

ii. Équipe classée 1re de la poule « Accession B » vs équipe classée 2 e de la poule 

« accession A » (rencontre se jouant chez le 1B). 

b. Finale 

i. Vainqueurs des ½ finales. La rencontre se joue sur terrain neutre. Le vainqueur 

de la rencontre sera déclaré « Champion Interdépartemental U20 ». 

9. Les rencontres de déroulent le dimanche à 15h00. 

10. Les listes de brûlages peuvent être modifiées par les groupements sportifs jusqu’à la fin de la 

première phase. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 


